Saint-Gervais d’Auvergne : Le 1er lycée pilote « repas Bio » en Auvergne dresse le bilan

René Souchon, président du Conseil régional d'Auvergne, Elisabeth Thevenon-Durantin, vice-présidente chargée de l’Agriculture et Nicole Rouaire, Conseillère régionale, présidente de la commission développement durable, se sont rendu au lycée des Combrailles pour faire un 1er bilan, près d’un an après le lancement du projet « repas bio » agriculture biologique, dans ce lycée pilote. 
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Conforter et développer l'agriculture biologique dans la restauration collective : Un axe majeur du Plan Bio du Conseil régional d'Auvergne

Une politique régionale en faveur du Bio

La Région vise la valorisation des produits de qualité au travers de sa politique agricole afin de répondre à l'une de ses ambitions qui est de « faire de l'Auvergne la 1ère région Bio de France ». Cela se traduit par un travail renforcé avec les acteurs locaux, par un accompagnement de la structuration des filières et par diverses actions de promotion. En effet, en 2008, l'Auvergne compte 503 agriculteurs biologiques, ce qui représente 25.000 hectares, soit 1,8 % de la Surface Agricole Utile régionale.

Mais la production locale et nationale ne suffit pas à combler la demande ! La France produit 2 % de surfaces agricoles bio et en consomme l'équivalent de 4 %. La moitié de la consommation de l'hexagone est donc importée ! 

Miser sur l'agriculture biologique est donc une réponse certes partielle, mais néanmoins pérenne aux problèmes des exploitants agricoles d'Auvergne puisque ce mode de culture assure à la fois des débouchés en progression et la rémunération supérieure procurée par le prix de vente et les circuits courts de distribution permet de compenser les rendements moins importants.

Face à ce constat, la Région s'est engagée, à l'issue des Assises territoriales de 2005, à doubler les crédits consacrés au programme « Développement de l'agriculture biologique » : ce budget a été plus que triplé entre 2004 et 2007, passant de 200.000 € à 650.000 €. En 2009, il atteint plus d'1 million d'euros !

L'agriculture biologique constitue aujourd'hui une des priorités du budget agricole régional, l'Assemblée Régionale a adopté les modalités d'un Plan Bio 2008-2010 lors de la session d'avril 2008, s'articulant autour des axes majeurs suivants : 

- développer la production auvergnate en agriculture bio,

- conforter et accroître les repas bio dans la restauration collective,

- favoriser la structuration collective de la filière,

- organiser des actions de promotion.
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Le dispositif « repas bio » dans les lycées : Près de 50.000 repas Bio servis dans les lycées auvergnats

Dans le cadre de l'axe 3 du Plan Bio 2008-2010, le Conseil régional d'Auvergne a pour principal objectif de conforter et développer l'agriculture biologique dans la restauration collective.

Afin de répondre à cet objectif la Région a décidé :

- d'amplifier le dispositif repas bio : afin d'inciter les lycées auvergnats à proposer des repas bio, une aide régionale de 0,80 € par repas entièrement composé d'ingrédients biologiques a été mise en place en 2005. En 2008, elle est passée à 1 €, preuve de l'importance accordée à cette initiative par la Région. Une aide à la réalisation d'animations en lien avec les repas est également proposée (prise en charge à hauteur de 80% du coût des animations réalisées depuis 2006).

- de mettre en place une formation des cuisiniers et des gestionnaires : soucieuse d'aller plus loin dans la démarche de sensibilisation au bio et de démontrer l'intérêt de proposer des repas bio aux lycéens, la Région a également organisé en 2008 plusieurs sessions de formations théoriques et pratiques à destination des cuisiniers des lycées et des gestionnaires d'établissements. 49 établissements sur 69 ont répondu favorablement à ces formations, montrant leur intérêt pour le bio.

- d'expérimenter les repas bio dans un lycée pilote : l'objectif était d'expérimenter en 2008, dans un lycée pilote, la possibilité d'augmenter la fréquence des repas servit aux élèves. 

L'introduction de repas biologiques dans les lycées connaît un véritable essor passant de 1.717 repas dans 4 lycées au lancement du dispositif en 2005 à 12.884 repas dans 24 lycées en 2008. Plus du tiers des établissements ont donc servi des repas bio ! Depuis 2004, 48.788 repas Bio ont été servis dans 24 lycées auvergnats, pour une aide régionale de 57.059 €.

Lycée des Combrailles : Près de 20 % des repas servis en Bio

La volonté d'être un lycée pilote

Face à l'intérêt marqué du lycée des Combrailles pour le Bio, cet établissement a été désigné lycée pilote à la rentrée 2008 (Commission Permanente du Conseil régional d'Auvergne du 20/10/08). Le cadre expérimental de l'opération a pour but de permettre à ce lycée de se doter de références et d'outils afin de poursuivre l'opération « repas biologique » de façon pérenne et sans aide de la collectivité. Il doit ainsi servir de référence auprès des autres lycées de la région Auvergne qui souhaiteraient s'engager dans une telle démarche.

Le Lycée Agricole des Combrailles propose ainsi l'organisation de repas biologiques sur ses 2 sites (Saint-Gervais d'Auvergne et Pontaumur) de façon régulière depuis le 1er septembre 2008 et sur la totalité de la période scolaire 2008/2009, à raison d'un repas bio par semaine.

Le lycée s'est engagé contractuellement à s'approvisionner directement auprès des producteurs locaux et grâce à la plate-forme de distribution SCIC Auvergne Biologique Distribution mise en place en 2007 et soutenue par la Région.

Dans le cadre de cette expérimentation, le lycée des Combrailles a :

- élaboré un projet pédagogique avec les enseignants et les élèves. Les orientations du Lycée ont porté sur une série d'actions menées tout au long de l'année scolaire (expositions, ateliers, conférences...).

- élaboré et mis en place un tableau de bord avec des indicateurs spécifiques.

- analysé les coûts, la technique de mise en place régulière de repas Bio et le niveau de satisfaction des élèves.

- accompagné l'expérience sous l'angle pédagogique.

Cette analyse globale (évaluation des quantités de déchets rejetés, enquête au self sur la consommation des élèves, enquêtes générales, étude des coûts...) pourra servir de référence auprès des autres lycées qui souhaiteraient mener une opération similaire. En effet, l'ambition du Conseil régional d'Auvergne est aujourd'hui de susciter des émules sur la base des résultats encourageants de cette expérience et de tendre vers, au minimum, un à deux lycées pilotes par département à la rentrée 2009.
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Des résultants encourageants

Depuis la rentrée 2008, 7.365 repas Bio ont été servis à l'ensemble des élèves (contre 1.000 repas bio en 2007), à hauteur d'un repas par semaine. Cela représente 18 % des repas servis sur les deux sites du lycée. Au total, l'aide régionale allouée au lycée des Combrailles s'élève à plus de 9.300 € au titre de l'accompagnement pédagogique et des repas Bio.

Dans le cadre d'une contractualisation annuelle avec le lycée des Combrailles, la Région a étendu son aide à l'ensemble des élèves du lycée pilote (lycéens, apprentis, stagiaires adultes...) bénéficiant de la restauration du lycée afin de pouvoir expérimenter sur des volumes de produits plus important et de s'approprier de façon optimale les contraintes techniques et financières de l'opération (gestion des approvisionnements, gestion des flux, gestion des coûts ...).

